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4. Le Secretaire general est en outre autorise a arreter avec Jes autorites competentes de la Republique et 
Canton de Geneve Jes dispositions qu'il jugera bon de prendre, selon Jes modalites prevues dans le document 
A/C.5/510, au sujet de J'echange de la propriete denommee Le Chene, appartenant a !'Organisation des Nations 
Unies, contre la propriete denommee Le Bocage, appartenant a la Republique et Canton de Geneve; 

5. Outre Jes credits ouverts au paragraphe 1 ci-dessus, une somme de 13.000 dollars des Etats-Unis provenant 
du revenu de Ja Fondation Rockefeller pour la bibliotheque est affectee, conformement a l'objet et aux dispositions 
de cette Fondation, a l'achat de livres, de periodiques, de cartes et de materiel de bibliotheque. 

675 (VIl). Depensee imprevuee et extraordinairee 
pour l'exercice financier 1953 

L' Assemblee generale 

Decide que, pour l'exercice financier 1953, 

Le Secretaire general, avec l'assentiment prealable du 
Comite consultatif pour les questions administratives 
et budgetaires, et sous reserve des dispositions du 
reglement financier de l'Organisation des Nations Unies, 
est a11torise a engager des depenses au titre des depenses 
imprevues et eJetraordinaires ; ii est entendu que l'assen
timent du Comite consultatif ne sera pas necessaire 
pour: 

a) Les engagements ne depassant pas au total 2 
millions de dollars des Etats-Unis, si le Secretaire gene
ral certifie qu'ils ont trait au maintien de la paix et de 
la securite OU a des mesures urgentes de relevement 
economique; 

b) Les engagements ne depassant pas au total 25.000 
dollars, occasionnes par la reunion d'une conference 
intergouvernementale sur Jes produits de base ; 

c) Les engagements ne depassant pas au total 50.000 
dollars, afferents a la Commission de bons offices des 
Nations Unies pour la question du traitement des per
sonnes d'origine indienne etablies dans !'Union Sud
Africaine; 

d) Les engagements ne depassant pas au total 50.000 
dollars, afferents a la Commission chargee d'etudier la 
question du conflit racial en Afrique du Sud, provoque 
par la politique d'apartheid du Gouvernement de !'Union 
Sud-Africaine; 

e) Les engagements ne depassant pas au total 129.000 
dollars, necessaires a l'achat de medailles et de rubans 
commemoratifs de Coree; 

f) Les engagements qui, suivant )'attestation du Pre
sident de la Cour internationale de Justice, ont trait 
aux depenses occasionnees : 

i) Par la designation de juges ad hoe ( Statut, Article 
31), 

ii) Par la designation d'assesseurs ( Statut, Article 
30), par la citation de temoins et la designation d'experts 
( Statut, Article SO), 

iii) Par Jes sessions de la Cour tenues hors de La 
Haye (Statut, Article 22), et qui ne depassP.nt pas 
24.000, 2j.000 et 75.000 dollars respectivemeni, pour 
chacune des trois rubriques ci-dessus. 

Le Secretaire general presentera au Comite consulta
tif et a I' Assemblee generale a sa prochaine session 
ordinaire un rapport sur toutes les depenses faites en 
vertu de la presente resolution et sur Jes conditions de 

410eme seance pleniere, 
le 21 decembre 1952. 

leur engagement; de plus, ii presentera a I' Assemblee 
generale des previsions supplementaires relatives a ces 
engagements. 

410eme seance pleniere, 
le 21 decembre 1952. 

676 (VII). Fonde de roulement (exercice financier 

L' Assemblce generate 

Decide que: 

1953) 

1. Le Fonds de roulement est fixe pour l'exercice 
financier 1953 a 21.500.000 dollars des Etats-Unis. II 
sera alimente comme suit: 

a) 20 millions de dollars proviendront des avances 
en especes faites par Jes Etats Membres conformement 
aux dispositions des paragraphes 2 et 3 de la presente 
resolution ; 

b) 1.239.203 dollars proviendront du virement ante
rieurement effectue du solde de l'excedent au 31 decem
bre 1950 qui n'est pas deja venu en deduction du 
montant des contributions des Etats Membres pour 
1951, conformement a la resolution 585 A (VI) de 
J'Assemblee generale en date du 21 decembre 1951; 

c) 260.797 dollars proviendront du virernent d'une 
partie du solde de l'excedent au 31 decembre 1951 qui 
n'est pas deja venue en deduction du montant des con
tributions des Etats Membres pour 1952; 

2. Les Etats Membres feront des avances au Fonds 
de roulement, en application de l'alinea a du para
graphe 1 ci-dessus, et conformement au bareme adopte 
par l'Assemblee generale pour Jes contributions des 
Etats Membres au huitieme budget annueJu; 

3. II sera effectue une compensation entre ces nou
velles avances et Jes sommes versees par Jes Etats 
Membres au Fonds de roulement pour l'exercice 1952, 
conformement au paragraphe 2 de la resolution 585 A 
(VI) de l'Assemblee generale, etant entendu qu'au cas 
ou l'avance versee par un Etat Membre au Fonds de 
roulement pour l'exercice 1952 serait superieure a 
l'avance que doit consentir cet Etat aux termes du para
graphe 2 ci-dessus, le surplus viendrait en deduction du 
montant des contributions dues par l'Etat Membre au 
titre du huitieme budget annuel ou de tout autre budget 
anterieur; 

4. Le Secretaire general est autorise a avancer, par 
prelevement sur le Fonds de roulement: 

a) Les s..-immes qui pourront etre necessaires pour 
l'execution du budget en attendant le recouvrement des 

11 Voir la resolution 665 (VII), page 45. 
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contributions; les sommes ainsi avancees devront etre 
remboursees aussitot qu'on disposera a cette fin de 
recettes provenant des contributions ; 

b) Les sommes qui pourront etre necessaires pour 
faire face aux engagements de depenses dument auto
rises conformement a la resolution relative aux depenses 
imprevues et extraordinaires20 • Le Secretaire general 
demandera, dans Jes previsions budgetaires, des credits 
pour rembourser le Fonds de roulement; 

c) Des sommes qui, jointes aux montants nets avan
ces pour le meme objet, ne depassent pas 250.000 dollars, 
pour continuer d'alimenter le foods d'avances rem
boursables destine a financer des achats et activites 
divers qui s'amortissent d'eux-memes. Des avances· au
dela du total de 250.000 dollars pourront etre accordees 
avec l'assentiment prealable du Comite consultatif pour 
Jes questions administratives et budgetaires. Le Secre
taire general presentera, en meme temps que Jes comptes 
annuels, un expose des avances non remboursees a la 
fin de chaque exercice au foods d'avances remboursables; 

d) Des sommes, a titre de prets, a des institutions 
specialisees et a des commissions preparatoires d'institu
tions a etablir par accord intergouvernemental conclu 
sous les auspices de !'Organisation des Nations Unies, 
pour financer leurs travaux, en attendant que les insti
tutions interessees aient encaisse des montants suffisants 
sur Jes contributions prevues par leurs propres budgets. 
En faisant ces prets, qui seront normalement remboursa
bles en deux ans, le Secretaire general devra tenir 
compte des ressources financieres envisagees pour )'insti
tution interessee; ii devra obtenir l'assentiment prealable 
du Comite consultatif pour les questions admimstratives 
et budgetaires avant de P• eter une Somme a une institu
tion si, du fait de ce {>ret, le montant global des prets 
non rembourses devait depasser a un moment quel~ 
c~i:i~ue .3. millions de dollars. (y compris les sommes 
deJa pre!ees. ~t non remboursee~), et avant de preter a 
m"!e. mst1tutton une somme qu1 porterait a plus d'un 
mtlhon de dollars (y compris Jes sommes deja pretees 
~t ryon. remboursees) le montant total prete a cette 
mst1tutton et. non. rembourse; etant entendu que, non
obstant les d1spos1tjons ci-dessus, la Commission interi
maire de !'Organisation internationale du commerce 
sera autorisee a differer jusqu'au 31 decembre 1953 
le remboursement du solde des prets qui Jui ont ete faits; 

. e) Des solr!.mes q~i, jointes aux montants deja avan
ces pour le meme obJet et non rembourses, ne depasse
ront pas 120.000 dollars, pour continuer les operations 
de la Caisse de logement du personnel et couvrir le 
montant des loyers, les depots de garantie et Jes besoins 
en fonds de roulement afferents au logement du person
nel du Secretariat. Ces avances devront etre remboursees 
au Fonds de roulement des que les avances de loyer les 
depots de garantie et les avances de fonds de roule~ent 
auront ete recouvres ; 

/) Les ~omme~, ne ~epassant pas 90.000 dollars, qui 
pourront etre necessa1res pour couvrir le versement 
anticipe de primes d'assurance et de depots si la periode 
d'assurance se prolonge au-dela de l'exercice financier 
au cour~ duquel le versement est effectue. Ce montant 
pour~a. etre au~ente avec l'assentiment prealable du 
Comtte ~onsultattf pour Jes questions administratives et 
budgetaires. Le Secretaire general inscrira au budget 
de chaque exercice des credits a cet effet pendant toute 

• Voir la resolution 675 (VII), page 50. 

la duree des polices, afin de couvrir Jes frais ams1 
encourus au cours de l'exercice; 

g) Les sommes, ne depassant pas un million de 
dollars, qui pourront etre necessaires pour l'achevement 
du Siege de !'Organisation des Nations Unies. 

410eme seance plcniere, 
le 21 decembre 195:!. 

677 (VII). Paiement d'honoraires aux rapporteurs 
des organe& des Nations Unies 

L'Assemblee gencrale, 
Reconnaissant que la nomination d'une personnalite 

aux fonctions de rapporteur d'un organe des Nations 
Unies est un honneur pour le pays de l'interesse et une 
distinction pour lui-meme, 

1. Estime .qu'aucune nomination de cette nature ne 
doit donner lieu a remuneration; 

2. Invite tous les organes des Nations Unies a tenir 
compte a l'avenir des vues de l'Assemblee generale 
telles qu'elles sont exprimees da,1s la presente resolution. 

410eme seance plcniere, 
le 21 decembre 1952. 

678 (VII). Rapport annuel du Comite mixte de 
la Cai88e commune des pensions du per
sonnel des Nations Unies pour l'annee 
terminee le 31 decembre 195! 

L' Assemblcc gcnerale 
1. Frend acte du rapport annuel du Comite mixte 

de la Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies pour l'annee terminee le 31 d~cembre 
195121 ; 

2. Invite le Secretaire general a appeler !'attention 
des institutions specialisees affiliees a la Caisse c0m
mune des pensions sur les rapports presentes a I' Assem
blee generate, !ors de sa septieme session, par le Comite 
mixte de la Caisse commune des pensions du personnel 
des Nations Unies et par le Comite consultatif pour les 
questions administratives et budgetaires22 ; 

3. Recommande que les organes de direction compe
tents des institutions specialisees interessees reconnais
sent la juridiction du Tribunal administratif des Nations 
Y,nies pour _Jes affaires relatives a ~es recours invoquant 
I mob~ervat10n des statuts de la Caisse des pensions ; 

4. Invite le Secretaire general a faire rapport a l'As
semblee generale a sa huitieme session sur la suite que 
les institutions specialisees auront donnee a cette recom
mandation. 

410eme seance pleniere, 
le 21 decembre 1952. 

679 (VII). Deuxieme evaluation actuarielle de 
la CaiNe commune dee peneione du personnel 
des Nations Unies 

L' Assemblce generale 

~. Frend acte du rap{>Ort du Comitc mixte de la 
Caisse commune des pensions du personnel des Nations 

11 Voir les Documtnt.r of!icitl.r dt r A.r.rm,blit ghtlrolt, 
ue.tiimt sts.rion, Su;;ltmtnt No 8. 

Voir le document A/1.Zi!,S. 


